
  

 
Bulletin d’Informations Municipales n° 202 

 

Vendredi 20 avril 2023 
 
Mairie : 02 96 43 83 11 
Adresse : 4 rue de la Mairie –  
22200 Plouisy 
 

Mail : accueil@mairie-plouisy.fr  
Site : www.mairie.plouisy.fr 
 

Du lundi au vendredi : 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 
(fermée le mardi après-midi) 
Le samedi de 8h30 à 12h15 
(sauf Juillet et Août) 
 

Permanences des élus 
 (sur rendez-vous) 

- Rémy GUILLOU   
Sur Rendez-Vous 

-  Mireille LE PESSOT  
Jeudi de 10h à 12h 

- Bruno BACCON 
Sur Rendez-Vous 

- Aurélie LE SAOUT 
Sur Rendez-Vous 

- Xavier LE GUEN 
Sur Rendez-Vous 

- Nathalie CRENN 
Lundi de 15h à 17h 

- Marion ANDRÉ MORFOISSE 
Sur Rendez-Vous 

 

Bibliothèque :  
02 96 44 16 51 
Mercredi : 10h30-12h/14h30-18h 
Vendredi : 16h-18h 
Samedi : 10h-12h 
 

Numéros d’urgence  
SAMU : 15 
Pompiers : 18 au 112 
Gendarmerie :  
02 96 43 71 14 
 

Services médicaux  
Médecin : 
Dr DANILA Liviu 
02 96 21 00 51  
Cabinet d’infirmières : 
Mme HAMEL Fabienne 
Mme COLLET-LE GAL Fran-
çoise 
02 96 44 40 87 
Pharmacie de Plouisy : 
Mme GAULTIER Graziella 
02 96 15 85 24 
Appeler le 3237 pour la pharma-
cie de garde 
 

Taxis: 
Ty Latace 
06 45 18 73 75 
ARGOAT Taxi 
06 84 81 39 85 
 

BIM (Bulletin d’Informations Munici-
pales toutes les deux semaines)  
Les annonces sont à déposer avant 
le lundi 12h en mairie. 
 
Copyright-reproduction interdite sauf 
autorisation expresse de la mairie de 
Plouisy 

 

 

 

Cérémonie des déportés 
La cérémonie des déportés aura lieu le dimanche 30 avril. Rassemblement place des lavandières 
à 11 heures suivi d’un dépôt de gerbes à la stèle des déportés qui se trouve au parc du presby-
tère. Vin d’honneur à la salle Lann Vihan. 
 

Boulangerie 
La boulangerie réouvrira le mardi 2 mai avec fermeture tous les samedis après-midi.  
 

Conciliateur de justice  
Le conciliateur tiendra une permanence en mairie de 9h00 à 12h00, le 25 avril 2023. 
 

Visite de quartiers 
Prochaine visite de quartiers le samedi 6 mai. La municipalité ira à la rencontre des habitants de 
: Park Enes 9 h), Park an Trebé (9 h 30), Kerderven (10 h), Poul Vran (10 h 30), Kermelven (11 h), 
Kererzault (11 h 30), Kerouat (11 h 45), Bel Air (12 h).  
 

Concours Plouisy en fleurs 
Avis aux amateurs de jardins, le concours 'Plouisy en fleurs' est renouvelé cette année. Si vous 
êtes amoureux de plantes, fleurs, légumes ou autres, peu importe la taille de votre coin de ver-
dure, n'hésitez pas à vous inscrire à la mairie jusqu'au 10 juin. Le jury passera vous rencontrer 
aux environs du 20 juin. Un élément important sera pris en compte : l'économie d'eau, pensez-
y dès maintenant en choisissant vos plants, en paillant, en récupérant l'eau...Bon jardinage 
à tous, les enfants aussi, en vous inscrivant à ce concours convivial. 
 

Vente de ballots 
La commune vend des ballots de bois provenant du site naturel du Champ de Tir. Le prix de 
vente est de 50 € le m3. Un ballot est composé de 3 m3. La priorité sera faite aux Plouisyens.  
L'inscription se fait à la mairie ou par mail : accueil@mairie-plouisy.fr 
 

Emploi saisonnier 
La commune va recruter 2 emplois saisonniers d'une durée de 1 mois à temps plein en juillet et 
août aux services techniques pour des travaux d'entretien des locaux et des espaces verts. Le 
permis de conduire est souhaité. Les candidatures des Plouisyens seront étudiées en premier.Les 
candidatures et CV sont à adresser à la mairie par courrier au 4, rue de la mairie ou par mail à : 
accueil@mairie-plouisy.fr  
Date limite : 27 mai 2023. 
 

Relais Petite enfance  
Le relais organise, le mardi 2 mai de 9h30 à 11h30, une séance unique avec animation de bien-
venue dans leurs nouveaux locaux situés à l’ancienne école maternelle, derrière la Mairie. Sans 
inscription. 
 

Radar pédagogique 
Le radar pédagogique a été installé à Porz Min du mercredi 1er février au mardi 11 avril dans un 
secteur où la vitesse est limitée à 50km/h. Le bilan fait état de 50784 passages qui ont été me-
surés. La vitesse moyenne relevée est de 48 Km/h et 85% des véhicules ont roulé entre 0 et 
57km/h.  
 

Festival de la Jeunesse 
Le service de jeunesse de Guingamp-Paimpol Agglomération organise, le vendredi 28 avril de 
16h30 à 23h00, une grande fête de la jeunesse sur le site du plateau sportif de Cadolan à Guin-
gamp. Au programme : Démonstrations, ateliers et tournois sportifs, grands jeux, spectacle arts 
de la rue et feu, concerts groupes de musique locaux, débats autour de la jeunesse avec interve-
nants (conférence) et Radio Activ. 
 

Yakatao 
Dialogues intérieurs : intestin et cerveau, que peuvent-ils bien se dire ? Isabelle Luron, cher-
cheuse INRAE, fera le point sur les dernières recherches concernant l’importance du microbiote 
et les liens qui unissent intestin et cerveau. 
Mercredi 24 mai 19h00 à la Salle Lann Vihan au tarif de 10€ place à réserver sur www.ya-
katao.com ou par SMS au 0632944205 

 



Ecole 
 

Vendredi 7 avril, les élèves de GS/CP et CE1 ont passé la 
matinée en forêt de Beffou (Loguivy Plougras) pour la dé-
couvrir à travers les 5 sens. Puis ils ont passé l'après-midi 
dans le bocage à La Chapelle Neuve (centre Ti Ar C'hoa-
doù) à la recherche des traces des animaux. Ils ont passé 
une superbe journée sous le soleil ! 

 

Courant mars, dans le cadre de l'éducation artistique, toutes les 
classes de l'école ont participé à un projet avec Gwinzégal, le 
centre d'art de Guingamp. Trois animatrices photographes sont 
intervenues auprès des élèves pendant 2 semaines. La théma-
tique était la fenêtre. Chaque classe a travaillé sur un projet dif-
férent : les ombres, les émotions, ... Les œuvres produites seront 
exposées à l'école. Un vernissage de l'exposition est prévu au 
mois de juin 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Rando Plouisy 
 

DATE LIEU DE RANDONNÉE Covoiturage (€) ORGANISATEURS 

27 AVRIL 2023 BEG-LEGUER 4.50 € MAHE Jean et Chantal 
04 MAI 2023 BRELIDY 3.00 € CARADEC Denis et Marie-Paule 

 

Cyclos 
 

Mois d’Avril 2023 -   Départ 08h35 
 1er groupe 2ème et 3ème groupe 4ème groupe 

Dimanche 23 

Plouisy, Guingamp, Plésidy, Bourbriac, Kérien, 
Lanrivain, Trémargat, Kergrist-Moëlou, Croas- 
Tasset, St Nicodème, St Servais, Gurunhuel, 
Grâces, Plouisy 

Plouisy, Guingamp, Plésidy, Kérien, 
Maël- Pestivien, Croas-Tasset, St 
Nicodème, St Servais, Gurunhuel, 
Grâces, Plouisy 

Plouisy, Guingamp, Plésidy, Kérien, 
Maël-Pestivien, Bulat-Pestivien, par 
le Gollot, Gurunhuel, Grâces, Plouisy 

101 (d+1016m) 86 (d+ 1005m) 75 (d+836m) 

Dimanche 30 
Sortie du club 

Plouisy, Pont Losquet, Lannion, Ploulec'h, Le Yau-
det, Locquémeau, Trédrez, St-Michel-en-Grèves, 
Plestin-les-Grèves, Plouégat-Moysan, Plounérin, 
Beg-ar-C'hra, Louargat, Kernilien, Plouisy 

Plouisy, Pont-Losquet, Lannion, St-
Michel-en- Grèves, Tréduder, Lanvellec, 
Beg-ar-C'hra, Louargat, Kernilien, Plouisy

Plouisy, Pont-Losquet, Lannion, 
Plouaret, Beg-ar- C'hra, Louargat, 
Kernilien, Plouisy 

 105 92 85 
 

US Plouisy Football 
 

PROGRAMME FOOT / WEEK-END DU 28/29 JANVIER ET DU 04/05 FEVRIER 2023 
US PLOUISY (3) / MBS PEDERNEC (3) DIMANCHE 23 AVRIL / 13H30 

US PLOUISY / US TRIEUX LEZARDRIEUX (D3) DIMANCHE 23 AVRIL / 15H30 
 
 

Urbanisme 
Déclaration Préalable accordée à : 
 

 Monsieur LE DAIN Hervé – Construction d’un garage et pose de panneaux photovoltaïque - 16 impasse Bod Lan 
 Monsieur LE GUEVELLOU Yvon – Pose de deux panneaux photovoltaïque – 3 Le Lan 

 

Permis de construire accordée à : 
 

 Monsieur RICHARD Lionel – Création d’une dalle béton pour pose de véranda et terrasse 
 

 

Menus de la cantine 
 

Lundi 01 Mai Mardi 02 Mai Jeudi 04 Mai Vendredi 05 mai 

FÉRIÉ 

Taboulé bio 
Curry de haricots rouge 

Riz bio 
Fruit 

Salade de pépinettes 
Escalope de dinde agri local 

Petit pois et carottes 
Gâteau au chocolat 

Tartine paysanne 
Filet de poisson local à la 

moutarde 
Quinoa bio 

Crumble au fruit 
 



Subventions 2023 
 

Le conseil municipal a décidé de revaloriser cette année les critères des subventions à hauteur de + 7 % afin de continuer 
à soutenir la vie associative de la commune. Les critères retenus visent également à récompenser le dynamisme des 
associations. Le montant prévisionnel voté au budget primitif s’élève à 25 000 €. En fonction des demandes présentées, 
le conseil a attribué : 
  

ASSOCIATIONS MONTANT ASSOCIATIONS MONTANT 
Associations communales Scouts Guides des Côtes d'Armor 26.66 € 

USP Foot 2 474.68 € Les Amis de la Résistance 70.00 € 
USP Hand 1 339.40 € Etablissements de formation 

USP Cyclos 511.22 € Chambre des Métiers et de l'Artisanat de 
Ploufragan 110.00 € 

Tennis Club Plouisyen 612.42 € 
Collège Albert Camus - Foyer socia-éducatif de 
Grâces 300.00 € 

Armor Tennis Akademi 446.93 € Bagad de Guingamp 55.00 € 
Pétanque club du pays de Guingamp 1 709.89 € Le sonart Callac 55.00 € 

Amicale Laïque 800.00 € 
Parents et jeunes sapeurs-pompiers de Lan-
vollon 110.00 € 

Coopérative Ecoles Elémentaire et Maternelle 3 500.00 € IREO de Lesneven 55.00 € 
FNACA 611.22 € Associations à caractère social 
Gaieté Plouisyenne 511.22 € ADAPEI 180.00 € 
Fitness à Plouisy 311.22 € AFSEP (sclérose en plaques) 70.00 € 
Gym Renfo 423.16 € APAJH 70.00 € 
Plouisy Actions 711.22 € Appel détresse Grâces 70.00 € 
Plouisy Rando 511.22 € APF - Paralysés de France 70.00 € 

Société de chasse 611.22 € 
Association des Côtes d'Armor Leucémie Es-
poir 22 70.00 € 

Yakatao 311.22 € Ligue contre le cancer 70.00 € 

Foyer de vie Park Nevez 500.00 € CIDF de St-Brieuc (centre d'information sur le 
droit des femmes et des familles) 70.00 € 

Associations sportives extérieures Croix rouge Française 70.00 € 
Atelier Chorégraphique - Ecole de Danse de 
Pabu 66.66 € Donneurs de Sang de Guingamp (amicale) 70.00 € 

Amicale Laïque de Ploumagoar - Danse et Fit-
ness 

53.33 € Jalmalv Trégueux (soins palliatifs) 70.00 € 

Studio Danse Guingamp 53.33 € Ohé Prométhée Côtes d'Armor 70.00 € 
Trégor Goélo Athlétisme (entente) Guingamp 66.66 € Pierre Le Bigaut muco 70.00 € 
Tennis de table Grâces 66.66 € Restos du cœur 70.00 € 
Armor Basket Ball - Pabu 40.00 € Rêves de clown 70.00 € 
Club escalade 40.00 € Secours populaire 70.00 € 

Dojo Bro Dreger - club de judo 79.99 € Secours catholique 70.00 € 
Roller skating 53.33 € Solidarité Paysanne 22-35-56 (Association) 70.00 € 

Skol Gouren Louargat 13.33 € 
UNAFAM union nationale de familles et amis 
de personnes malades et/ou handicapées psy-
chiques 

70.00 € 

Tennis de table Ploumagoar 13.33 € VHEM Visite des malades dans les établisse-
ments hospitalisés 70.00 € 

Badminton Guingamp 93.33 € Voir Ensemble des Côtes d'Armor de St-Brieuc 70.00 € 
Club nageurs guingampais 53.33 € Associations diverses 

Guingamp Volley Ball 26.66 € Protection civile Côtes d'Armor 70.00 € 
Associations culturelles extérieures Sapeurs-pompiers GSCF 70.00 € 

 

A ce montant s’ajoute les 1 000 € accordés à l’association PICA en février 2023 en solidarité avec la Turquie et la Syrie, 
ce qui porte le montant total de subvention à 20 118 €. L’enveloppe prévue au budget n’est pas épuisée. Il sera donc 
possible d’examiner d’autres demandes qui pourraient être présentées.  
 
 



Projet d’extension du parc éolien 
 

Dans les tuyaux depuis quelques mois à la suite de l’Appel à Manifestation d’Intérêt, le projet d’extension du parc éolien 
de Coajou Baslan à proximité de l’espace naturel du Champ de tir se précise avec la signature d’une charte de dévelop-
pement avec la société BayWa r.e. Ce projet sera étudié sur des terres qui appartiennent à la commune en concertation 
les habitants. Si les conditions techniques sont réunies, les retombées financières pour la commune sont estimées à 3,2 
millions d’euros sur 20 ans (sans compter les retombées fiscales), avec une avance de 1,5 millions au démarrage du 
chantier en 2027. Une enveloppe de 600 000€ est prévue pour soutenir la vie associative, développer des projets d’éco-
nomies d’énergie, des projets de développement durable.   
Les futures éoliennes au nombre de deux ou trois seront implantées à l’ouest des trois éoliennes existantes.  Ces éo-
liennes de nouvelle génération ont une capacité de production nettement supérieure. Deux éoliennes produiront le 
double des trois actuelles.  Leur production annuelle serait de 26 000 à 32 000 mégawatts heure, soit les besoins de                
6 000 à 7 000 foyers.  
 
Un financement participatif 
La signature de la charte qui a eu lieu le mercredi 12 avril ouvre la phase des études, qu’elles soient d’environnement, 
d’impact ou techniques.  Les élus ont souhaité associer la population à ce projet d’énergie renouvelable et ont demandé 
à la société BayWa r.e. de proposer un financement participatif, ouvert aux citoyens. L’entreprise qui mène aussi des 
projets en énergie solaire n’est pas inconnue dans le secteur puisqu’elle a construit le parc éolien de Plésidy. Une com-
munication avec la population va s’organiser. Un comité de suivi d’une quinzaine de personnes composé d’élus de 
Plouisy mais aussi de Pédernec, d’agriculteurs, de riverains, d’un chargé de développement de GPA et de représentants 
associatifs est chargé de suivre le projet.  La première réunion du comité de suivi se tiendra lundi 5 juin. Le calendrier 
prévoit un dépôt de dossier en préfecture à l’été 2024, suivi des consultations réglementaires et, si tout va bien, un 
début de construction en 2027 pour un parc opérationnel en 2028. 
 
  


